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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2008 

 
Le procès verbal est joint en annexe n°1. 
 
 
L’approbation du procès verbal de la séance du 17 décembre 2008 fait l'objet du projet de 
délibération suivant proposé au Conseil d'Administration : Approbation du procès-verbal 
de la séance du Conseil d’Administration du 17 décembre 2008. 
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 E P T B  C h a r e n t e  

Institution interdépartementale pour l'aménagement 
du fleuve Charente et de ses affluents  

 
Projet de Délibération 

 
Conseil d'Administration du 6 avril 2009 

 
Approbation du procès-verbal de la séance 

du Conseil d'administration du 17 décembre 2008 
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le 6 avril 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 
Le procès-verbal de la séance précédente est joint à la présente délibération. 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• approuve le procès-verbal de la séance du Conseil d'Administration du 17 
décembre 2008. 

 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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2. MODIFICATION DES STATUTS DE L’INSTITUTION ET DU REGLEMENT 
INTERIEUR 

 
2.1. Modification des statuts 

 
Il est proposé de modifier la composition du Bureau de l'Institution en rajoutant un 
Vice-Président.  
 
La nouvelle composition du Bureau proposée est la suivante : 

• le Président du Conseil d'Administration ; 
• 3 Vice-Présidents ; 
• un Secrétaire. 

 
Cette modification de la composition du Bureau nécessite de modifier les statuts de 
l'Institution : modification de l'Article XIII du Titre III des statuts. 
 
La modification des statuts de l'Institution permettant de modifier la composition du 
Bureau fait l'objet du projet de délibération suivant proposé au Conseil d'Administration : 
Modification des statuts. 
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CHAPITRE II : CONSTITUTION DE L'INSTITUTION : 

Article IV. Départements membres 
L'Institution Interdépartementale pour l'aménagement du fleuve la Charente et de ses 

affluents regroupe les départements suivants : 
• La Charente ; 
• la Charente maritime ; 
• les Deux sèvres ; 
• la Vienne. 

Ceux-ci sont tous situés, en tout ou partie, dans le bassin hydrographique de la 
Charente. 

Elle est créée et s'administre conformément aux textes visés à l'article I des présents 
statuts. 

Article V. Siège 
Le siège de l'Institution est fixé dans un des Conseils Généraux membres.  
La modification du siège est votée en Conseil d'Administration et ne peut être effective 

qu'après clôture de l'exercice comptable. 

Article VI. Durée 
L'Institution interdépartementale est créée pour une durée illimitée. 

Article VII. Association de nouveaux membres 
De nouveaux membres peuvent être associés à l'Institution Interdépartementale pour 

l'aménagement du fleuve la Charente et de ses affluents. 
Cette association intervient après délibérations concordantes des conseils généraux des 

départements membres définissant notamment les conditions de participation à l'Institution de 
ces nouveaux membres associés. 

Les départements dont l'adhésion aura été acceptée devront désigner leurs 
représentants dans les conditions fixées à l'article IX. Ces nouveaux représentants peuvent 
valablement siéger, délibérer et voter immédiatement après la ratification de la demande 
d'adhésion par le Conseil d'Administration. 

Si l'Institution associe des Régions, des Communes ou des établissements publics 
intercommunaux, elle est régie selon les règles de fonctionnement prévues par le Code Général 
des Collectivités Territoriales pour les syndicats mixtes et son Conseil d'Administration 
comprend les représentants des organismes ainsi associés. 

Article VIII. Retrait dissolution 
Les Conseils Généraux des Départements membres peuvent, par des délibérations 

concordantes, décider soit le retrait d'un département de l'institution interdépartementale soit la 
dissolution de celle-ci. 

Les délibérations concordantes des Conseils Généraux membres fixent les conditions 
du retrait ou de la dissolution. 

L'Institution peut être dissoute d'office ou sur demande d'un ou plusieurs départements 
membres lorsque le fonctionnement de l'institution se révèle impossible. 

La dissolution est prononcée par décret, pris sur avis conforme du Conseil d'Etat. Ce 
décret fixe les conditions de la dissolution. 
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TITRE II 
 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

Article IX. Composition du Conseil d'Administration 
l'Institution Interdépartementale pour l'aménagement du fleuve Charente et de ses 

affluents est administrée par un Conseil d'Administration composé de 4 délégués titulaires par 
département : le Président du Conseil Général et trois conseillers généraux par département 
membre, désignés par leur assemblée respective pour la durée de leur mandat.  

Pour pourvoir à leur éventuelle absence aux réunions du Conseil d'Administration, deux 
suppléants par département sont également désignés. 

En cas de vacance, le Conseil Général pourvoit au remplacement au cours de sa 
session ordinaire ou extraordinaire la plus proche. Le Conseil Général peut donner délégation à 
son bureau ou à sa commission permanente pour pourvoir au remplacement. 

Le mandat des Conseillers Généraux, membres du Conseil d'Administration de 
l'Institution, est renouvelable à chaque renouvellement triennal des assemblées délibérantes 
des départements membres. 

Article X. Modalités des élections du Président et du Bureau 
Après le renouvellement triennal, des Conseils Généraux des Départements membres 

et après désignation des nouveaux délégués au sein du Conseil d'Administration de l'Institution, 
celui-ci procède à l'élection du Président de l'établissement public de coopération 
interdépartementale et des autres membres du Bureau. 

Pour l'élection du Président de l'Institution, le Conseil d'Administration est présidé par 
son doyen d'âge, le plus jeune membre faisant office de secrétaire. 

Le Conseil d'Administration ne peut élire son Président que si le nombre des membres 
présents, titulaires ou suppléants, dotés de pouvoir, est au moins égal aux 2/3 de l'effectif total 
de seize membres. 

Si cette condition n'est pas remplie au jour de la réunion, une nouvelle convocation est 
adressée aux membres du Conseil d'Administration, au moins 3 jours plus tard. 

Lors de cette seconde séance, après une convocation régulièrement faite, le Conseil 
d'Administration procède à l'élection du président et des autres membres du Bureau, sans 
condition de quorum. 

Le Président est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des membres du Conseil 
d'Administration, pour une durée de trois ans. Si cette élection n'est pas acquise après les deux 
premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la 
majorité relative des membres du Conseil d'Administration. En cas d'égalité de voix, l'élection 
est acquise au bénéfice de l'âge. 

Aussitôt après l'élection du Président de l'Institution, il est procédé, sous sa présidence, 
à l'élection des autres membres du Bureau dans les mêmes conditions de quorum et selon le 
même mode de scrutin que ceux énoncés ci-dessus. 

Article XI. Convocation et réunion du Conseil d'Administration 
Le Conseil d'Administration de l'Institution est convoqué par son Président. Il peut être 

également réuni à la demande du Bureau ou du Conseil d'Administration. 
Le Conseil d'Administration détermine la périodicité de ses séances et le mode de 

convocation de ses membres. 
Il se réunit en Assemblée ordinaire, au moins deux fois par an, en principe, un mois 

avant les réunions ordinaires des Conseils Généraux, sur convocation du Président. 
 
Le Président arrête l'ordre du jour, en accord avec le Bureau. Le Président dirige les 

délibérations.  
Avant de passer à l'ordre du jour, il fait lire le procès-verbal de la séance précédente ; en 

cas de réclamation, - reconnue fondée - sur la rédaction du procès-verbal, mention en est faite 
audit procès-verbal. 
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Il pourra convier aux réunions du Conseil d'Administration et à titre consultatif toute 
personne qualifiée extérieure, qu'il jugera utile d'inviter en fonction de l'ordre du jour. 

Les Préfets des départements intéressés ont entrée aux séances du Conseil 
d'Administration ; ils sont entendus quand ils le demandent. Ils peuvent se faire représenter. 

Le Payeur départemental, agent comptable de l'Institution - ou son représentant - 
assiste aux délibérations du Conseil d'Administration. 

Le Président fixe le lieu des réunions qui ne se tiennent pas obligatoirement au siège de 
l'Institution. 

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer que si la majorité absolue de ses membres 
en exercice, titulaires ou suppléants dotés de pouvoir, est présente et au moins 3 départements 
sont représentés (la moitié plus un). 

Si ce seuil n'est pas atteint au jour de la réunion, une nouvelle convocation avec le 
même ordre du jour est adressée aux membres du Conseil d'Administration, au moins 3 jours 
plus tard. 

Lors de la seconde séance, après une convocation régulièrement faite, le Conseil 
d'Administration peut alors valablement délibérer quelque soit le nombre d'administrateurs 
présents. 

Tout administrateur titulaire, qui ne peut assister à une séance du Conseil 
d'Administration, peut se faire remplacer par un administrateur suppléant de son Conseil 
Général ou donner à un administrateur titulaire de sa collectivité un pouvoir écrit l'habilitant à le 
représenter et à voter en son nom. Chaque administrateur ne peut détenir qu'un seul pouvoir. 

Seuls les membres titulaires et suppléants dotés de pouvoir sont pris en compte dans le 
calcul du quorum. 

Le Conseil d'Administration de l'Institution peut être convoqué en outre en session 
extraordinaire par son Président chaque fois que celui-ci le juge utile ou à la demande du tiers 
au moins de ses membres. 

Article XII. Compétences du Conseil d'Administration 
Le Conseil d'Administration délibère sur toutes les affaires de la compétence de 

l'Institution et notamment sur : 
1 - le projet de budget et le budget de l'Institution ; 
2 - les comptes du Président du Conseil d'Administration, ordonnateur de l'Institution ; 
3 - les comptes du Payeur Départemental, Comptable de l'Institution ; 
4 - les constructions et grosses réparations ; les programmes d'acquisition, d'aliénation, 
d'échange, les baux et locations d'immeubles ; 
5 - l'exercice des actions en justice ; 
6 - les offres de concours ; les contrats et marchés ; 
7 - l'organisation administrative de l'Institution ; 
8 - les conventions conclues avec l'Etat et ses établissements publics, les collectivités locales 
ou leurs groupements relatives à la réalisation de programmes pluriannuels ; 
 9 - toutes questions qui lui sont soumises par le Président et se rapportant à l'objet de 
l'Institution.  
 

Le Conseil d'Administration statue ou délibère sur l'acceptation ou le refus des dons et 
legs, conformément aux dispositions de la loi du 4 février 1901 et du décret du 5 novembre 
1926. 

 
Il peut déléguer au Bureau une partie de ses attributions dans les conditions prévues à 

l'alinéa 3 de l'article 24 de la loi du 2 mars 1982. 
 
Chaque année, le Conseil d'Administration examine les comptes de l'exercice écoulé, 

les approuve et vote le budget de l'année suivante. 
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TITRE III 
 

DU BUREAU, DU PRESIDENT ET DES SERVICES 
 

Article XIII. Le Bureau 
Le Bureau de l'Institution est composé : 

• du Président du Conseil d'Administration ; 
• de 3 Vice-Présidents ; 
• d'un Secrétaire. 

 
Les membres du Bureau sont élus parmi les membres du Conseil d'Administration de 

l'Institution. Chaque Département membre doit être représenté au sein du Bureau. 
 
Le Bureau se réunit sur convocation du Président ou à la demande d'au moins la moitié 

de ses membres. Il ne peut délibérer que si la majorité au moins de ses membres est présente. 
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des 

voix : la voix du Président est prépondérante. 
Tout membre absent ou empêché peut donner pouvoir à un autre membre du Bureau. 

Chaque membre du Bureau ne peut détenir qu'un seul pouvoir. 
En fonction de l'ordre du jour et à titre consultatif, le Président pourra convier aux 

réunions du Bureau toute personne qualifiée extérieure. 
Les Préfets des départements associés ont entrée aux séances du bureau, ils sont 

entendus s'ils le demandent et peuvent se faire représenter. 

Article XIV.  Le Président 
Le Président du Conseil d'Administration est l'organe exécutif de l'Institution : 

• il convoque le Conseil d'Administration et le Bureau. 
• Il prépare et exécute les délibérations de l'Institution. 
• Il prépare et exécute le budget. 
• Il est l'ordonnateur des dépenses et prescrit l'exécution des recettes. 
• Il signe les marchés publics, les contrats de services publics ou tout autre contrat passé par 

l'Institution. 
• Il signe toutes les pièces relatives au fonctionnement de l'Institution ; 
• Il représente l'Institution Interdépartementale pour ester en justice et dans tous les actes de 

la vie civile. 
• Il est le seul chargé de l'administration.  
• Il est le chef des services de l'Institution. 
• Il peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité : 

 l'exercice d'une partie de ses compétences aux vice-présidents et en l'absence ou en 
cas d'empêchement de ces derniers, à d'autres membres du Conseil d'Administration. 
Ces Délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

 Sa signature aux responsables des services quelque soit le sujet. Ces Délégations 
subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

Article XV. Fonctionnement de l'Institution 
Le Conseil d'Administration établit son règlement intérieur. Ce document précise les 

modalités de fonctionnement de l'Institution : des organes délibérants et consultatifs, des 
compétences respectives du Conseil d'Administration, du Bureau, du Président, du Comité 
scientifique et technique et des Services, etc. 

Article XVI. Les services 
L'Institution interdépartementale peut se doter de ses propres services administratifs et 

techniques ou utiliser les moyens d'un département membre. Ces services sont dirigés par un 
Directeur. Elle peut recevoir l'assistance des services de l'Etat ou de l'Agence de l'Eau Adour 
Garonne. 
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Le Secrétaire ou le Directeur de l'Institution est nommé par délibération du Conseil 
d'Administration sur proposition du Président. 

Il peut être assisté d'agents administratifs ou techniques dont la désignation est ratifiée 
par le Conseil d'Administration. 

Article XVII. Appui des services des départements membres 
Il est procédé, pour favoriser la concertation entre les départements, à la désignation 

d'un correspondant au sein des services de chacun des Conseils Généraux. La désignation, 
faite par les Présidents des Conseils Généraux, est ratifiée par le Conseil d'Administration.  

Dans le cas où le secrétariat est assuré par un département membre, une indemnité 
pour frais peut être reversée à ce dernier. Elle est fixée en Conseil d'Administration. 
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TITRE IV 
 

DES COMMISSIONS SPECIALISEES 
 ET DES DELEGUES AU SEIN D'ORGANISMES EXTERIEURS  

 

Article XVIII.  
Au regard de la légalité, l'Institution fonctionne avec une commission d'appel d'offres et 

un comité scientifique et technique. 
 
Concernant les autres commissions ou comités, le texte de référence est le règlement 

intérieur de l'Institution. 
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TITRE V 
 

DU BUDGET 
ET DE LA REPARTITION DES DEPENSES DE L'INSTITUTION 

 

Article XIX. Le budget 
Le budget de l'Institution Interdépartementale comprend en recettes : 
• la contribution des Départements associés ; 
• les produits de l'activité de l'Institution ; 
• les subventions, concours et participations qui lui sont accordés ; 
• le produit des emprunts ; 
• les dons et legs ; 
• les revenus des biens meubles et immeubles ; 
• les autres recettes prévues par les lois en vigueur. 

Article XX. Le Comptable de l'Institution 
Le comptable de l'Institution est le Payeur départemental du département du siège de 

l'Institution. 

Article XXI. Communication des budgets aux Départements membres 
Les budgets et les comptes de l'Institution sont adressés chaque année aux Conseils 

Généraux des Départements membres. 

Article XXII. Répartition des dépenses de "fonctionnement courant" de l'Institution 
 Les dépenses de "fonctionnement courant" correspondent aux charges d'administration 
générale de l'Institution. 

La répartition des dépenses "fonctionnement courant" s'effectue selon la clé de 
financement suivante : 
 

Départements Pourcentage 
CHARENTE 35,79% 
CHARENTE MARITIME 34,80% 
DEUX SEVRES 15,74% 
VIENNE 13,67% 
Total 100,00% 

Article XXIII. Répartition des dépenses "d'intérêt général" de l'Institution  
 Les dépenses "d’intérêt général" à l'échelle du bassin versant correspondent aux projets 
prioritaires pour l'ensemble des partenaires et nécessaires à la construction de la solidarité de 
bassin et notamment le programme pluriannuel de l'Institution. 

La répartition des dépenses "d'intérêt général" s'effectue selon la clé de financement 
suivante : 
 

Départements Pourcentage 
CHARENTE 44,43% 
CHARENTE MARITIME 42,64% 
DEUX SEVRES 8,33% 
VIENNE 4,60% 
Total 100,00% 
Article XXIV. Répartition des dépenses "barrage de Lavaud" de l'Institution 

Les dépenses "Barrage de Lavaud" correspondent aux charges de gestion, de sécurité, 
d'assurance, d'entretien et d'amortissement des équipements du barrage, des abords et de la 
zone d'influence des lachers d'eau. 
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La répartition des dépenses  "Barrage de Lavaud" s'effectue selon la clé de financement 
suivante : 
 

Départements Pourcentage 
CHARENTE 57,00% 
CHARENTE MARITIME 12,00% 
DEUX SEVRES 8,00% 
VIENNE 23,00% 
Total 100,00% 

Article XXV. Répartition des dépenses "territorialisées" de l'Institution 
 Les dépenses "territorialisées" correspondant aux charges de gestion et d'entretien, 
voire d'amortissement d'équipements localisés, mais aussi à l'accompagnement de projets des 
départements (ou autre maître d'ouvrage local). Elles peuvent concerner de 1 à 3 départements 
selon les cas. 
 La qualification de "territorialisées" sera arrêtée au lancement de chaque opération de 
ce type par le Conseil d'administration de l'Institution. 
Principe 

 Le principe des modalités du financement et les taux associés sont les suivants :  

- une part du financement (10%) au titre de la solidarité de bassin répartie entre les 4 
départements membres en utilisant la clé de solidarité ; 

- une part du financement (90%) au titre de l’intérêt territorial répartie entre les départements 
impliqués (1, 2 ou 3) dans le projet en utilisant la clé interdépartementale ; 

- Lorsque les 4 départements sont impliqués : c’est la règle de financement utilisée pour 
les dépenses “ d’intérêt général ” qui s'applique. 

Participation des départements  

 La participation des départements s’établit de la manière suivante :  
-Les départements non impliqués ne participeront qu'au prorata de la part de solidarité, à savoir 

2,5% ; 
-Les départements impliqués dans les actions participeront au prorata de la part de solidarité et 

de la part d'intérêt territorial. 
Mise en place d'un seuil financier 
 A partir d’un certain montant seuil, la participation financière des départements à 
l’opération ne s’appliquera pas de manière automatique mais fera l'objet d’un débat et une clé 
particulière pourra alors être mise en place par le Conseil d'administration. 
Modalités d'applications 
 Les modalités d'applications des dépenses territorialisées seront précisées dans le 
Règlement intérieur  

Article XXVI. Intervention auprès des organismes tiers  
L'Institution apporte son aide aux organismes visés à l'article 3 alinéas 3 par le biais du 

fonds commun selon des modalités d'intervention définies par délibération du Conseil 
d'Administration.  
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Projet de Délibération 
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Modification des statuts de l’Institution 
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le 6 avril 2009, sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• de modifier les statuts de l'Institution de la façon suivante : 
L'article XIII du Titre III des statuts de l'Institution est ainsi modifié : 
1° Avant le mot : « Vice-Présidents », est inséré le mot : « 3 » ; 
2° Le mot « 2 » est supprimé. 

 
Les nouveaux statuts de l'Institution sont joints à la présente délibération. 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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2.2. Modification du règlement intérieur 

 
- Modification de la composition du Bureau 
La modification de la composition du Bureau nécessite de modifier le règlement intérieur 
de l'Institution : modification de l'Article XXXI, Chapitre 1er du Titre II du Règlement 
intérieur. 
 
- Lieu des réunions du Conseil d'Administration 
Il est proposé de modifier l'article III du règlement intérieur de l'Institution pour que ce soit le 
Président qui fixe le lieu des réunions du conseil d'administration. 
 
- Délégation au Bureau pour les marchés publics d’un montant estimé supérieur à 
206 000 €HT 
Les seuils à partir desquels une procédure formalisée est obligatoire ont été modifiés. L’article 
28 du code des marchés publics stipule que les marchés de fournitures et de services dont le 
montant estimé est inférieur à 206 000 € HT ou de travaux dont la valeur estimée est 
inférieure à 5 150 000 € HT, peuvent être passés selon une procédure adaptée. Au-dessus de 
ces seuils, ils doivent être passés selon une procédure formalisée. 
 
Il est proposé que le Conseil d’Administration délègue au Bureau l’autorisation du Président 
de l’institution, à lancer les procédures des marchés d’un montant estimé supérieur à 
206 000 € HT et à signer les marchés et pièces afférentes nécessaires au bon déroulement de 
l’opération. 
 
Il est proposé de modifier l’article XXXIII du règlement intérieur de l’Institution en 
conséquence.  
 
 
La modification du règlement intérieur de l'Institution permettant : 
- de modifier la composition du Bureau,  
- d'indiquer que c'est le Président qui fixe le lieu des réunions du conseil d'administration, 
- et de donner délégation au Bureau pour les marchés supérieurs à 206 000 € HT  
fait l'objet du projet de délibération suivant proposé au Conseil d'Administration : 
Modification du règlement intérieur. 
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4. MARCHE D’ASSISTANCE A LA GESTION DE L’ETIAGE 
 

4.1. Contexte et objet du marché :  
 
Le marché pluriannuel 05005 relatif à l'évolution du Tableau de Bord de la Ressource en Eau 
(TBRE) et aux actions de suivi du Plan de Gestion des Etiages (PGE) arrive à son terme. 
 
Il est proposé de procéder au renouvellement de ce marché de prestations de services 
concernant la gestion du cycle de l’eau plus particulièrement lors de la période des étiages du 
bassin de la Charente. 
 
L’objet du marché d’assistance à la gestion de l’étiage est le suivant : 
Missions d'analyses et expertises concernant les thématiques suivante : 
- bilan des étiages et missions d'animation associées, 
- modélisations hydrologiques, 
- appui méthodologique et conception d'outils concernant la gestion de la ressource en eau à 
l'étiage. 
 
 

4.2. Nature et durée du marché : 
 
Il est proposé de passer un marché à bons de commande d’une durée de 3 ans 
conformément à l'article 77 du code des marchés publics. 
Ce marché constitue un marché à procédure adaptée conformément à la procédure interne des 
marchés publics de l’Institution (fournitures et services de 90 000 € HT à moins de 206 000 € HT). 
 
 

4.3. Montant du marché et financement : 
 
L’estimation du montant du marché est de 180 000 € TTC maximum (environ 60 000 € 
TTC par an). 
Son financement pour l’année 2009 a été budgétisé sur la ligne 617 par le Conseil 
d'Administration de l'Institution, lors de son vote du budget primitif 2009 le 17 décembre 
2008 (délibération n°08-20). 
 
Il est proposé de solliciter pour cette opération un financement de l’Agence de l’Eau Adour-
Garonne. 
 
 
Le projet de délibération suivant prévoit d’autoriser le Président, ou son représentant :  
- à lancer le marché d’assistance à la gestion de l'étiage et à signer toutes les pièces 
relatives à la passation et au bon déroulement de ce marché, 
- à solliciter un financement auprès de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 
Marché d’assistance à la gestion de l’étiage 
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Projet de Délibération 
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Marché d’assistance à la gestion de l’étiage 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 
L’assistance à la gestion de l’étiage a pour objet des missions d'analyses et expertises sur les 
thématiques suivantes : 
- bilan des étiages et missions d'animation associées, 
- modélisations hydrologiques, 
- appui méthodologique et conception d'outils concernant la gestion de la ressource en eau à 
l'étiage. 
 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• Autorise le Président, ou son représentant à lancer un marché à bons de commande  
d’un montant maximum de 180 000 €TTC et d’une durée de 3 ans pour 
l’assistance à la gestion de l’étiage, 

• Autorise le Président, ou son représentant à solliciter pour cette opération un 
financement auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, 

 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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5. AVIS SUR LE SDAGE ADOUR GARONNE 
 

5.1. Rappel du contexte règlementaire de la consultation : 
 
En France, la gestion de l’eau est organisée depuis 1964 selon les 6 grands bassins 
hydrographiques métropolitains ou districts. Sur chacun a été mis en place, suite à la loi 
sur l’eau de 1992, et à partir de 1996, un outil de gestion des eaux : le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), dont le but est de fixer les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau.  
 
Le bassin de la Charente fait partie du district Adour Garonne.  
 
La mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l'eau (DCE) de décembre 2000, la 
loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, les conclusions du 
Grenelle de l'Environnement en 2008 ont conduit à réviser la politique de l'eau de chaque 
district pour la période 2010-2015. 
 
Ces textes ont introduit de nouveaux enjeux pour la politique de l'eau : 

• obligation de résultat par l'atteinte du bon état pour toutes les eaux d'ici 2015, 
• recherche d'une plus grande transparence dans la récupération des coûts par usager et 

le recours à des analyses économiques, 
• participation active de tous les acteurs de l'eau en particulier du public, 
• élaboration de documents de planification de l'eau : un nouveau SDAGE et son 

programme de mesures (PDM) qui seront révisés tous les six ans jusqu'en 2027. 
 
Les projets de SDAGE et de PDM 2010-2015 ont été adoptés par le comité de bassin le 3 
décembre 2007 et l'additif présentant les évolutions majeures à venir sur ces projets a été 
adopté par le comité de bassin le 1er décembre 2008. Cet additif précise notamment comment 
les orientations du projet de loi du Grenelle 1 et la synthèse des résultats de la consultation du 
public de 2008 ont été pris en compte. 
 
Ces documents font l'objet jusqu'au 11 mai 2009 d'une consultation élargie des 
partenaires institutionnels. Les avis recueillis permettront de faire évoluer ces projets avant 
leur approbation prévue en décembre 2009. 
 
Le SDAGE et le PDM seront mis en œuvre à partir de janvier 2010 jusqu'à fin 2015. Ils 
remplaceront le SDAGE mis en œuvre depuis 1996, 
 
 

5.2. Nature de l'avis de l'Institution  
 
L’Institution est consultée sur le projet de SDAGE Adour-Garonne 2010-2015 dans le cadre 
de la consultation des partenaires institutionnels. 
 
Il est rappelé que l’Institution a été reconnue comme Etablissement Public Territorial de 
Bassin (EPTB) par arrêté préfectoral du 11 avril 2007 et qu’en application de l’article L. 212-
2 du Code de l’Environnement son avis doit être sollicité sur le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux  (SDAGE). 
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5.3. Avis de l’Institution sur le projet de SDAGE Adour-Garonne 
 
Préparation de l’avis de l’Institution 
Les services de l’Institution se sont rapprochés des autres EPTB du bassin Adour-Garonne et 
des autres EPTB au niveau national (dans le cadre de l’Association française des EPTB) en 
vue de coordonner leurs réflexions sur cette question. 
 
Projet d’avis de l'Institution 
Les commentaires, recommandations et propositions de l'Institution portent en priorité  sur les 
missions des EPTB reconnus ainsi que sur les domaines privilégiés d’intervention de 
l’Institution. 
 
Il est proposé de structurer l’avis de l’Institution en trois parties : 
- La première partie consiste en une note élaborée au sein de l'Association Française des 
EPTB. Elle reprend des éléments de réflexion d'ordre général communs à tous les EPTB et 
qui traversent les projets de SDAGE français. 
- La deuxième partie reprend des éléments de réflexion communs aux EPTB du district 
Adour-Garonne sur le projet de SDAGE Adour-Garonne. Elle prend en compte les 
spécificités et les caractéristiques des territoires du grand sud ouest. 
- La troisième partie concerne les remarques propres au territoire du bassin de la Charente. 
 
Il est souligné que le projet d’avis joint en annexe 2 est rédigé dans un esprit constructif et 
qu’il s’attache à formuler des propositions ou des recommandations en face des 
commentaires. 
 
On peut toutefois regretter à cette occasion que l’Institution, reconnue comme 
Etablissement Public Territorial de Bassin, ne soit pas membre en tant que tel du Comité 
de Bassin Adour-Garonne. 
 
Il est proposé au Conseil d'Administration d’émettre en tant qu’EPTB un avis favorable sur 
le projet de SDAGE Adour Garonne et de programme de mesures qui lui a été transmis, 
sous réserve de la prise en compte des remarques et recommandations indiquées dans la 
note jointe en annexe 2. 
 
Le projet de délibération ci-après reprend ces dispositions : Avis de l’Institution sur le 
projet de SDAGE Adour-Garonne  
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Projet de Délibération 
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Avis de l’Institution sur le projet de SDAGE Adour Garonne 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 
- Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2007 reconnaissant l’Institution comme EPTB, 

- Vu l’article L212-2 du Code de l’Environnement précisant que l’avis de l’EPTB doit être sollicité sur le 
SDAGE 

 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• Emet un avis favorable sur le projet de SDAGE et de programme de mesures du 
bassin Adour-Garonne sous réserve de la prise en compte des remarques et 
recommandations indiquées dans la note jointe. 

 
 
 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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6. FONCTIONNEMENT DES SERVICES DE L’INSTITUTION 
 

6.1. Ratios d’avancement de grades 
 
L’avancement de grade permet de passer, sous réserve de remplir certaines conditions, d’un 
grade à un autre au sein d’un même cadre d’emplois. 
 
Jusqu’à la parution de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 
territoriale, les statuts particuliers fixaient des quotas, pour la plupart des avancements de 
grade. 
 
La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale prévoit dans son chapitre 
III différentes dispositions relatives à la gestion des agents territoriaux titulaires, modifiant ou 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut général de la fonction publique 
territoriale. 
C'est ainsi qu'après le premier alinéa de l'article 49 de la loi du 26 janvier 1984, il est inséré 
un alinéa stipulant que : 
 «Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps 
régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, 
pouvant être promus à l’un des grades d’avancement de ce cadre d’emplois ou de ce corps est 
déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant 
les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée 
délibérante après avis du comité technique paritaire». 
Tous les grades de catégorie A, B et C accessibles par la voie de l’avancement de grade, à 
l’exception des grades du cadre d’emplois des agents de police municipale, sont concernés par 
cette nouvelle règle. 
 
En conséquence, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis 
du comité technique paritaire, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents 
remplissant les conditions pour être nommés à un avancement de grade, le nombre maximum 
de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. Ce taux, appelé « ratio 
promus/promouvables », exprimé en pourcentage, peut s’étendre de 0 à 100. 
 
Compte tenu du tableau des effectifs de l’Institution qui conduit à ce qu’il y ait peu d’agents 
de la fonction publique d’un même grade, il est proposé de retenir les ratios d’avancement à 
100 % pour l’ensemble des grades.  
 
Le comité technique paritaire a émis un avis favorable à cette proposition le 2 mars 
2009. 
 
 
La proposition de retenir les ratios d’avancement de grades à 100% pour l’ensemble des 
grades fait l’objet du projet de délibération suivant : Détermination des taux de promotion 
pour les avancements de grade 
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 

Projet de Délibération 

Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 
 

Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Conformément au deuxième alinéa de l’article 19 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient 
désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du comité technique paritaire, 
le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour 
être nommées à un grade d’avancement, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être 
promus à ce grade. 
 
- Vu l’avis favorable du comité technique paritaire du 2 mars 2009, 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• adopte les taux pour la procédure d’avancement de grade fixés comme suit : 
 

Catégorie Grade d’origine Grade 
d'avancement Ratio 

Filière Administrative    

B Rédacteur Rédacteur principal 100 % 

B Rédacteur  Rédacteur chef 100 % 

B Rédacteur principal Rédacteur chef 100 % 

Filière Technique    

A Ingénieur Territorial Ingénieur Principal 
territorial 100 % 
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A Ingénieur Territorial Ingénieur en chef de classe 
normale 100 % 

A Ingénieur Principal 
territorial 

Ingénieur en chef de classe 
normale 100 % 

A Ingénieur en chef de 
classe normale 

Ingénieur en chef de classe 
exceptionnelle 100 % 

 
 
 
 
Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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6.2. Création d’un poste d’ingénieur principal 

 

Compte tenu de l’évolution des missions et des responsabilités de l’ingénieur chargé du suivi 
du barrage de Lavaud et de la gestion de l’étiage, il est proposé de créer un poste d’ingénieur 
principal territorial à temps complet en remplacement d’un poste d’ingénieur territorial à 
temps complet. L’ingénieur actuellement chargé de ces missions justifie des conditions 
nécessaires pour accéder par avancement de grade au grade supérieur d’ingénieur principal 
territorial. 

 

 

Le projet de délibération suivant prévoit la création d’un poste d’ingénieur principal 
territorial à temps complet en remplacement d’un poste d’ingénieur territorial : Création 
d’un poste d’ingénieur principal. 
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Projet de Délibération 
 

Création d’un poste d’Ingénieur principal 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,  

 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• décide de créer un poste d’ingénieur principal territorial à temps complet, en 
remplacement d’un poste d’ingénieur territorial à temps complet, 

• charge le président d’effectuer les démarches nécessaires au bon déroulement de 
cette opération, 

• autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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6.3. Tableau des effectifs 

 
Considérant la transformation d’un poste d’ingénieur territorial en poste d’ingénieur principal 
territorial et les mouvements de personnels intervenus en 2008, il convient de mettre à jour le 
tableau des effectifs de l’institution. 
 
Le projet de délibération suivant met à jour le tableau des effectifs de l’Institution : 
Tableau des effectifs de l’Institution. 
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Projet de Délibération 
 

Tableau des Effectifs de l’Institution 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 

 

Le tableau des effectifs au 31 mars 2009 est le suivant : 
 

 
Nombre de 

postes 
existants 

Suppressions Créations Nombre total 
de postes  

Dont postes 
pourvus 

Ingénieur Principal 
territorial 1 0 1 2 1 

Ingénieur territorial 4 1 0 3 3 

Technicien supérieur 
territorial 1 0 0 1 1 

Rédacteur territorial 1 0 0 1 1 

Adjoint administratif 
territorial de 2ème classe 1 0 0 1 0 

 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• défini le tableau des effectifs comme ci-dessus. 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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6.4. Recrutement d’un (une) apprenti(e) assistant(e) de la responsable administrative 
 
Compte tenu de l’augmentation croissante de l’activité de l’Institution, il avait été validé en 
2004 le recrutement d’un(e) apprenti(e) en appui au service administratif de l’Institution. 
Depuis, deux apprenties ont successivement été recrutées. 
En 2008, la responsable administrative en poste étant sur le point de quitter la structure, la 
dernière apprentie n’a pas été remplacée après la fin de son contrat. 
 
Compte tenu de l’activité de l’Institution, il est nécessaire, de seconder la responsable 
administrative actuellement seule en poste sur les taches administratives et financières 
de l’Institution. 
 
Il est donc proposé de recruter à nouveau un(e) apprenti(e) en appui au service 
administratif de la structure. 
 
La durée d’apprentissage est en général de 2 ans pour la préparation des diplômes les plus 
courants (CAP, BEP, Bac Pro, BTS). La formation générale associée à une formation 
technologique et pratique est dispensée par un Centre de formation d'apprentis (CFA) avec 
lequel l'employeur doit passer une convention. Les apprentis sont rémunérés en pourcentage 
du SMIC. L'employeur est exonéré de la plupart des cotisations sociales. 

Les collectivités publiques qui souhaitent accueillir un(e) apprenti(e) doivent demander un 
agrément au Préfet du département du lieu d'exécution du contrat pour chacun des maîtres 
d'apprentissage qu'elles ont retenus. L'agrément est en effet délivré au maître d'apprentissage. 
 
 
Le projet de délibération suivant proposé au Conseil d’Administration décide du 
recrutement d’un(e) apprenti€ pour la durée du contrat d’apprentissage : Recrutement 
d’un(e) apprenti(e) assistant(e) de la responsable administrative 
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Projet de Délibération 
 

Recrutement d’un(e) apprenti(e) assistant(e) de la responsable administrative 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Compte tenu de l’activité de la structure, 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• autorise le Président à recruter pour la durée du contrat d’apprentissage, un(e) 
apprenti(e) pour appuyer le service administratif de l'Institution ; 

• autorise le Président à demander un agrément pour le maître d'apprentissage au 
Préfet et à signer la convention d'apprentissage et toutes les pièces afférentes à 
cette opération ; 

• décide de rémunérer l'apprenti(e) selon les règles en vigueur. 
 

Fait et délibéré à Saintes, 
le  
 
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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6.5. Mise en place de tickets restaurant 

 

La loi 2007-209 du 19 février 2007, en qualifiant l'action sociale de dépense obligatoire, 
impose désormais, à toutes les collectivités territoriales et à leurs établissements publics, de 
mettre en œuvre, au bénéfice de leurs agents, des prestations d'action sociale. 

Il est proposé que la prestation sociale mise en œuvre au sein de l’Institution soit des 
titres repas (tickets ou chèques déjeuner). 

Le principe est la participation partagée de la collectivité et de l'agent. La collectivité peut 
participer de 50 à 60 % sur le montant du titre, dans la limite de 5,19 € par jour et par 
personne. 

La collectivité et ses agents bénéficient d'une exonération totale des charges sociales et 
fiscales sur les titres déjeuner. 

La collectivité détermine la valeur faciale du titre au centime prés et la hauteur de sa 
participation. La valeur faciale courante des titres se situe de 7 à 10 € avec une moyenne 
nationale de 8,40 €. 

La collectivité décide du nombre de titres attribués à chaque agent. En principe est attribué un 
titre par jour de travail effectif de l'agent, déduction faite des déplacements avec 
remboursement de frais. 

Il est proposé d’instaurer les titres repas au profit du personnel de l’Institution dans les 
conditions suivantes : 

- Valeur facial du titre : 8,50 € 
- Prise en charge de 50 % par l’Institution : 4,25 € par titre  
- Reste à charge de l’agent : 4,25 € par titre (50 %) 
- Attribution d’un titre repas par agent, par jour travaillé, déduction faite des jours où les 

repas seront pris en charge dans le cadre des frais de missions et déplacements. 
- La part restant à la charge de chaque agent sera prélevée sur son salaire 

 
 
L’instauration de tickets restaurant fait l'objet du projet de délibération suivant proposé au 
Conseil d'Administration : Instauration de tickets restaurant. 
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Projet de Délibération 
 

Instauration de tickets restaurant 
 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

La loi 2007-209 du 19 février 2007, en qualifiant l'action sociale de dépense obligatoire, 
impose désormais, à toutes les collectivités territoriales et à leurs établissements publics, de 
mettre en œuvre, au bénéfice de leurs agents, des prestations d'action sociale. 

Il est instauré des titres repas au profit du personnel de l’Institution Interdépartementale pour 
l'aménagement du fleuve Charente et des ses affluents, dans les conditions suivantes : 

- Valeur facial du titre : 8,50 € 
- Prise en charge de 50 % par l’Institution : 4,25 € par titre  
- Reste à charge de l’agent : 4,25 € par titre (50 %) 
- Attribution d’un titre repas par agent, par jour travaillé, déduction faite des jours où les 

repas seront pris en charge dans le cadre des frais de missions et déplacements. 
- La part restant à la charge de chaque agent sera prélevée sur son salaire 

 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• décide de mettre en place, à compter du 15 avril 2009, les tickets restaurant en 
faveur du personnel de l’Institution Interdépartementale pour l'aménagement du 
fleuve Charente et des ses affluents, dans les conditions fixées ci-dessus, 

• autorise le Président à contractualiser avec la société la mieux disante pour la mise 
en place de tickets restaurant en faveur du personnel de l’Institution, 

• dit que la dépense sera imputée au chapitre 012 sur le budget 2009, 
• autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
Fait et délibéré à Saintes, le  
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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6.6. Convention avec le service de santé et de prévention des risques professionnels 
du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente 

 
Le conseil d’administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Charente, dont dépend l’Institution, a décidé de regrouper au sein d’une seule entité 
dénommée « service de santé et de prévention des risques professionnels » son service de 
médecine du travail et celui de conseil en hygiène et sécurité. 
 
Ce regroupement a pour objectif d’apporter une prestation homogène grâce à une action 
cohérente des différents acteurs de ce nouveaux service qui auront pour missions première 
d’aider les établissements affiliés à développer la prévention des risques au travail. 
La charte du service qui remplace le précédent règlement intérieur du service de médecine du 
travail est jointe en annexe 3. Elle détaille les missions et le rôle des médecins et du conseiller 
en hygiène et sécurité ainsi que les modalités de leurs activités. 
 
Le coût de la prestation reste inchangé par rapport à l’ancien service (voir document en 
annexe 3). 
 

Le projet de convention suivant proposé au Conseil d’Administration autorise le Président 
à signer la nouvelle convention d’adhésion au service de santé et de prévention des risques 
professionnels  du centre de gestion : Convention relative au service de santé et de 
prévention des risques professionnels du centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Charente.  
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 E P T B  C h a r e n t e  
Institution interdépartementale pour l'aménagement 

du fleuve Charente et de ses affluents  
 

Conseil d'Administration du 6 avril 2009 
 

Projet de Délibération 
 

Convention relative au service de santé et prévention des risques professionnels du 
centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente 

 
Le Conseil d'Administration de l'Institution, dûment convoqué, s'est réuni en séance plénière 
le                     , sous la présidence de Monsieur Didier LOUIS 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 
 
 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

Le conseil d’administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Charente, dont dépend l’Institution, a décidé de regrouper au sein d’une seule entité 
dénommée « service de santé et de prévention des risques professionnels » son service de 
médecine du travail et celui de conseil en hygiène et sécurité. 

Pour la continuité de la prestation, il convient de signer une convention d’adhésion à ce 
service. 
 
LE CONSEIL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 

• décide l’adhésion de l’Institution interdépartementale pour l'aménagement du 
fleuve Charente et des ses affluents au nouveau service « santé et prévention des 
risques professionnels » du centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
la Charente, 

• autorise le Président ou son représentant à signer la convention relative à cette 
adhésion et toutes les pièces afférentes. 

 
Fait et délibéré à Saintes, 
le  
Le Président, 
Didier LOUIS, 
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7. POINT D'INFORMATION SUR LES ACTIONS DE L'INSTITUTION 
 

7.1. Plan de Gestion des Etiages (PGE) 
 
L'Institution engage cette année le bilan et la révision du PGE Charente. 
 
En effet, le PGE, approuvé en 2004, comporte un plan d'actions visant à retrouver l'équilibre 
quantitatif du bassin et certaines de ces actions, notamment la réduction des volumes autorisés 
pour l'irrigation, ont une échéance prévue à l'horizon 2010. Sont en cours un bilan sur le 
respect des engagements pris et l'atteinte des objectifs qui avaient été fixés alors, ainsi 
qu’une évaluation de l'impact des actions engagées sur le retour à l'équilibre. 
 
Parallèlement, l'Etat, dans le cadre de la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques, met en 
place une politique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation, via la 
création d'organismes uniques et la détermination de volumes prélevables (décret n°2007-
1381). 
 
Sur le bassin de la Charente – hors bassin de la Boutonne, il appartient au Préfet 
coordonnateur de bassin de constituer un comité de pilotage devant statuer sur ces 
volumes prélevables. 
La DIREN Poitou-Charentes et l'Agence de l'Eau Adour-Garonne, qui pilotent cette 
politique pour le bassin de la Charente – hors bassin de la Boutonne, ont souhaité s'appuyer 
pour la définition des volumes prélevables sur les résultats issus du bilan du PGE. 
 
Sur le bassin de la Boutonne, la Commission Locale de l’Eau (CLE) du bassin de la 
Boutonne a choisi de porter la démarche de définition des volumes prélevables. 
Pour pouvoir bénéficier de l’expertise de l’Institution dans le cadre du PGE, la CLE du 
SAGE Boutonne a souhaité être associée à la réflexion DIREN – Agence de l’Eau - 
Institution. 
 
La prochaine réunion du comité de suivi du PGE est prévue en avril 2009. 
 
 

7.2. Programme d'actions et de prévention des inondations (PAPI) du bassin de la 
Charente 

 
Plusieurs sujets de discussion sur le PAPI du bassin de la Charente et ses actions ont animé le 
début de l'année 2009. En voici les principaux : 
 
- La nécessité d’assurer la continuité du PAPI du bassin de la Charente. 
 
- La nécessité d'une évaluation environnementale du programme et de ses actions. 
 
- La nécessité d'une évaluation socio-économique des actions envisagées. 
 
- La recherche d'une solution moins coûteuse pour le désenvasement de Saint-Savinien. 
 
Chaque point est détaillé ci-après. 
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7.2.1. Continuité du PAPI du bassin de la Charente 
Depuis 2004, l’Institution copilote avec l’Etat le PAPI du bassin de la Charente. Il est 
nécessaire d’assurer rapidement la continuité de l’engagement politique et financier de 
l’Institution et de l’Etat pour soutenir la dynamique engagée et assurer la transition avec le 
futur plan de gestion préconisé par la directive européenne inondations. C’est en effet une 
condition essentielle à la continuité et l’aboutissement des actions de prévention des 
inondations envisagées sur ce territoire. 
 
Une réunion relative au PAPI du bassin de la Charente a eu lieu le 26 janvier 2009. Au cours 
de cette réunion, la volonté d’assurer la continuité du PAPI a été affirmée tant par 
l’Institution que par l’Etat.  
 
Il a notamment été dit : 
- que la politique de prévention des risques est et reste une priorité de la force publique ; 
- que la dynamique PAPI Charente doit être poursuivie ; 
- qu'il faut conserver et renforcer la vision d'ensemble du programme à l'échelle du bassin 
versant et bien intégrer dans ce cadre les différentes actions ; 
- que les actions doivent respecter les dispositions réglementaires en vigueur et en cours pour 
conforter les maîtres d'ouvrage et les investissements publics ; 
- que le programme doit intégrer dans son raisonnement le développement durable, 
comprenant les aspects socio-économiques, le volet environnemental et les perspectives 
d'avenir ; 
- qu'il faut impérativement passer à des réalisations concrètes, à la mise en oeuvre des actions. 
 
Il s'agit à présent de formaliser cette continuité du PAPI. Par courrier en date du 9 février 
2009, l’Institution a sollicité le DIREN Poitou-Charentes sur la nécessité d’assurer dans 
les meilleurs délais la continuité des actions engagées. 
 
 
7.2.2. Évaluation environnementale du programme et de ses actions 
Faisant suite à une demande des services de l’Etat en réunion le 15 décembre 2008, une 
synthèse des diagnostics, études et connaissances des projets de désenvasement de Saint-
Savinien et de création de chenaux a été présentée par l’Institution en réunion le 26 
janvier 2009. Cette synthèse permet d’une part de contextualiser ces deux projets dans la 
démarche globale du PAPI, et d’autre part de remettre en perspective les phasages d’études et 
de décisions. 
 
Une évaluation environnementale du PAPI et de ses actions a été demandée en 
complément à l’Institution par les services de l’Etat. 
 
L’évaluation environnementale demandée consiste à identifier et anticiper l’ensemble des 
impacts potentiels (directs et indirects, temporaires et permanents) des actions sur les 
différents « compartiments » de l’environnement et leurs interactions fonctionnelles, 
dans l’objectif de permettre le choix du meilleur parti « technique » (au sens large), du point 
de vue de l’environnement. 
Cette évaluation s’inscrit dans le principe, de plus en plus fortement affirmé par l’Europe, 
d’assurer un niveau élevé de protection de l’environnement, et de contribuer à l’intégration le 
plus en amont possible des préoccupations environnementales dans l’élaboration et l’adoption 
des plans programmes et projets. 
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Cette évaluation environnementale est en cours avec l’appui de la DIREN Poitou-Charentes. 
 
 
7.2.3. Evaluation socio-économique des actions envisagées  
Une évaluation socio-économique des actions envisagées a été demandée à l’Institution 
par les services de l’Etat. 
 
L’évaluation socio-économique demandée consiste à estimer les coûts et les avantages des 
actions envisagées pour justifier le financement public de ces actions. 
Ce travail va être mené sur la base des éléments existants afin de préciser les coûts évités pour 
la collectivité, grâce à la mise en place des actions de prévention : désenvasement, création de 
chenaux... 
 
 
7.2.4. Recherche d'une solution moins coûteuse pour le désenvasement de Saint-Savinien 
Les coûts inhérents au dragage du fleuve entre Port-d'Envaux et l'A837 sont un frein 
majeur à la réalisation des travaux. 
Pourtant l'urgence et la nécessité de l'action est admise par tous. 
 
L'Institution a donc recherché de nouveaux moyens logistiques de dragage, selon 2 axes : 
- estimer les économies d'échelle de ces travaux s'ils étaient effectués en régie, 
- évaluer l'adéquation entre les besoins techniques et logistiques de l'opération, et les moyens 
internes au service dragage du Conseil Général de la Charente Maritime. 
 

A/ Rappel des éléments relatifs à l’opération de dragage 
Les caractéristiques du projet de dragage sur ce secteur du fleuve (entre les ponts de l'A10 et 
de l'A837) sont les suivantes : 
 
- Le volume à extraire (en 2009) est estimé à 1,25 Mm3. 
 
- La cadence de dragage devrait donc être la suivante : 

pour une opération de 2 ans avec une hypothèse de 16h/j et 7j/7j : 30 000 m3/semaine 
(drague à godets), 

pour une opération de 4 ans avec une hypothèse de 16h/j et 7j/7j : 16 000 m3/semaine 
(drague aspiratrice). 
 
- Les coûts estimés des travaux avec une entreprise spécialisée sont les suivants : 

36,5 M€ HT pour une opération sur 2 ans, 
41,8 M€ HT pour une opération sur 4 ans, 
42,4 M€ HT pour une opération sur 6 ans. 

 
- La période de dragage doit être comprise entre les mois de novembre et avril, afin de tenir 
compte des contraintes environnementales, soit 6 mois par an. 
 
- La découverte d'une espèce protégée entre le pont de l'A10 et Port-d'Envaux impose la non-
intervention sur ce secteur. Les volumes associés ne seraient donc pas dragués. 
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B/ Analyse de l’hypothèse d’une opération réalisée en régie 
Réaliser l’opération de dragage en régie avec des moyens propres nécessiterait pour le maître 
d'ouvrage : 
- d’acheter l'outil de travail, soit une drague aspiratrice 12 à 14 pouces (coût estimé à environ 
2M€), 
- et d’acheter les accessoires de refoulement : canalisations, pompes... (coût estimé à environ 
1,2M€), 
soit un investissement d'équipement de 3,2M€ HT. 
 
Les charges d'exploitation annuelles s'élèveraient à environ 500 000 €HT. 
 
Le coût total de l’opération de désenvasement avec un dragage réalisé en régie pour une 
opération étalée sur 6 ans, comprenant les aménagement des bassins de décantation, la 
valorisation agricole des sédiments, la maîtrise d'oeuvre peut être estimé à 28 M€ HT.  
Cette solution est à comparer aux précédentes estimations financières, auxquelles il faut 
retrancher les coûts associés au non dragage du secteur A10-Port-d'Envaux (soit env. -5M€ 
HT). 
 
Comparaison des coûts du désenvasement de la Charente entre Port-d'Envaux et le pont de 
l'A837 : 

Scénario 1 Entreprise spécialisée sur 2 ans 31,5 M€  

Scénario 2 Entreprise spécialisée sur 4 ans 36,8 M€ 

Scénario 3 Entreprise spécialisée sur 6 ans 37,4 M€ 

Scénario 4 Travaux en régie sur 6 ans 28 M€ 
La différence est donc fortement significative si l'on compare notamment les scénarios 3 et 4 
calés sur la même durée de travaux.  
L'économie possible en réalisant les travaux en régie serait donc de 9,4 M€HT. 
 
 

C/ Possibilités d’utilisation des moyens logistiques du Conseil Général de Charente-
Maritime 
Le Département de la Charente Maritime a commandé la construction d'une drague 
aspiratrice 12-14 pouces qui devrait être livrée fin 2010. Le budget prévisionnel est de 2M€, 
ce qui est conforme à l'hypothèse du paragraphe précédent. Elle est destinée à réaliser des 
dragages en milieu maritime et aussi fluvial, facilement transportable et polyvalente, avec un 
impact environnemental limité et une méthode d'extraction des sédiments diminuant à la fois 
la remise en suspension et le rapport matière/eau pour le traitement postérieur à terre. 
Les cadences recherchées (16h/j et 7j/7j) sont compatibles avec l'outil.  
 

 Du point de vue technique, la drague commandée correspond aux besoins de 
l’opération de désenvasement du fleuve à Saint-Savinien. 
 
La future drague du Conseil Général de Charente Maritime devrait être affectée à des 
dragages prévus sur le domaine maritime entre décembre et mars. Pour rappel, la période 
ciblée pour le dragage du fleuve à Saint-Savinien est comprise entre novembre et avril. 
L’utilisation de la drague pour le désenvasement de Saint Savinien serait donc a priori 
possible d’avril à juin et de septembre à novembre. 
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La difficulté de cette répartition réside dans le fait : 
- que sur la période d’avril à juin, il y a des migrations piscicoles qui peuvent entraver les 
dragages. L'impact est néanmoins jugé limité par les spécialistes ; 
- qu'il faudrait concentrer les dragages fluviaux en hiver pour permettre un égouttage efficace 
dans les bassins de décantation sur les mois d'été. Ce point est plus stratégique car le séchage 
des sédiments conditionne leur extraction vers les zones de valorisation (épandage agricole...) 
et donc la rotation annuelle pour le remplissage des bassins. 
 
Les moyens humains actuellement affectés au dragage par le Département permettent 
d'envisager une cadence de 6h/j à 7h/j, 5j/7j, soit une extraction de 10 000 m3/semaine. 
En augmentant les cadences d'extraction (travail en 2/8 : 2 équipes de 3 personnes), la drague 
pourrait donc être opérationnelle 12h/j au lieu de 6h/j. Le gain réalisé par cette hausse 
d'effectif pourrait être significative en divisant par 2 la durée totale d'intervention. L'efficacité 
technique en serait d'autant meilleure car on limite le ré-envasement des secteurs déjà 
dragués. 
 

 Du point de vue logistique, la disponibilité de la drague et les périodes d'intervention 
doivent être analysées précisément pour correspondre aux besoins de l'opération de 
désenvasement du fleuve. Un étalement de la durée de travaux et un dimensionnement 
adapté des bassins serait certainement à envisager. 
 
Le coût de l’opération de désenvasement en utilisant le matériel du Conseil Général de 
Charente Maritime serait de l’ordre de 25 M€HT. Il pourrait varier en fonction de la position 
et du nombre bassins de décantation. 
 

 Du point de vue économique, l’utilisation du matériel du Conseil Général de 
Charente Maritime pour réaliser l’opération de désenvasement permettrait de réduire le 
coût de l’opération à 25 ou 30M€ HT 
 
 
 D/ Disponibilité foncière 
Un élément fondamental pour la réussite de l’opération est la disponibilité du foncier à 
proximité du site d'extraction. Le choix stratégique du nombre et du positionnement des 
bassins est essentiel pour la réussite du projet, la durée de l'opération et son économie 
globale. 
 
Les besoins pour l’aménagement des bassins de décantation ont été réévalués et optimisés 
(hypothèse d’une opération étalée sur 6 ans). 
 
Le linéaire à draguer implique plusieurs bassins répartis le long du fleuve. Les surfaces ont été 
distribuées sur 4 secteurs (voir secteurs en couleur sur la carte page suivante : vert, noir, 
rouge, jaune), pour lequel 1 ou 2 bassins sont mobilisés, utilisés en rotation 3 ans sur 6, puis 
réhabilités ou conservés pour l'entretien (voir tableau ci-après). 
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En conclusion, opter pour réaliser le dragage sans faire appel à une entreprise 
spécialisée permettrait de diminuer significativement le coût global de l’opération de 
désenvasement de Saint-Savinien (économie possible de l’ordre de 10M€, soit un projet 
estimé à 25 à 30 M€HT) et d’instaurer une filière pérenne pour l'entretien annuel du 
fleuve. 
 
 

7.3. Restauration des poissons migrateurs  
 
L’année 2008 a été une année charnière pour la thématique des poissons migrateurs sur 
le territoire du comité de gestion des poissons migrateurs - COGEPOMI Garonne-Dordogne-
Charente-Seudre-Leyre. Différents outils de gestion stratégiques des populations ont été 
instaurés ou révisés.  
 
C'est dans ce contexte particulier que s'est mise en place l'animation poissons migrateurs 
du bassin de la Charente, portée par l'Institution du Fleuve Charente. L'année 2008 a 
permis de faire reconnaître le bassin de la Charente comme une unité de gestion à part entière 
avec ses enjeux et ses problématiques spécifiques. 
Le plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) a été révisé le 25 juin 2008 et 
est applicable pour une durée de 5 ans.  
Le plan de gestion Anguille a été rédigé en 2008. L’application de ce plan de gestion au 
niveau local, à compter du 1er juillet 2009, se fera par la déclinaison des mesures de gestion. 
Cette déclinaison sera proposée par la cellule d’animation poissons migrateurs pour le 
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bassin versant de la Charente. Ce plan devra être révisé en 2015 sur la base de l’analyse des 
résultats obtenus.  
 
Convention entre l'Institution et le Groupement Régional des fédérations de pêche du Poitou-
Charentes 
Conformément à la délibération n°08-22 du Conseil d’Administration de l’Institution du 
Fleuve Charente du 17 décembre 2008, une convention entre l'Institution et le 
Groupement Régional des fédérations de pêche du Poitou-Charentes a été signée le 26 
janvier 2009 pour la mise en œuvre du programme pluri-annuel d'actions sur la période 2009-
2011. 
Cette convention est jointe en annexe 5. 
La mise en œuvre du programme pluri-annuel a débuté le 1er janvier 2009. Les grandes 
actions envisagées sont les suivantes :  
 

Chapitre Action 

A/Suivis biologiques Mettre en place un réseau de suivi du front de colonisation de l'anguille  

 Réflexion avec les fédérations de pêche sur le suivi des captures des pêcheurs 
aux lignes et amateurs aux engins (anguilles) 

 Mettre en place protocole de collecte de données avec les pêcheurs 
professionnels maritimes 

 Mettre en service la station de comptage de Crouin 

 Mettre en place un suivi des fronts de migration et des frayères actives d'aloses 
et de lamproies marines 

B/Continuité écologique Mettre en place un programme pluriannuel d'aménagement des barrages 
associé à une action de communication sur la problématique 

C/Animation, 
communication, 
sensibilisation 

Participations au COGEPOMI, groupes techniques « espèces » du 
COGEPOMI, relecture des documents et rédaction de notes 

 Comité de pilotage du bassin Charente, Commission de suivi : préparation, 
rédaction des compte-rendu 

 Animation de bassin pour Indicang 2  

 Information et sensibilisation (plaquettes, articles, reportages, participation à 
des manifestations) 

 Participation à des colloques  

 Elaboration d’un tableau de bord sur les poissons migrateurs  

D/Bilans Rédaction des rapports de synthèse selon les différentes opérations  
 
 
Animation relative à la restauration des poissons migrateurs :  
La cellule d'animation est composée de deux personnes : Audrey POSTIC-PUIVIF de 
l'Institution du Fleuve Charente et François ALBERT du Groupement Régional des 
Fédérations de Pêche, en poste depuis le 19 janvier 2009. Ils travaillent en étroite 
collaboration et utilisent notamment un espace collaboratif dédié, du nouveau site internet de 
l'Institution. 



EPTB Charente Conseil d’administration du 6 avril 2009 

 - 36 - 

L'animation relative à la restauration des poissons migrateurs s'articule autour de deux 
comités qui garantissent la cohérence et la concertation à l’échelle du bassin versant : 
- Un comité de pilotage qui valide les orientations techniques et financières et suit 
l’avancement des projets. Ce comité de pilotage s’est réuni les 15 avril et 20 octobre 2008. La 
prochaine réunion aura lieu le 2 avril 2009. 
- Une commission de suivi élargie à l’ensemble des acteurs du territoire. La première réunion 
de cette commission de suivi qui a eu lieu le 9 juillet 2008 a rassemblé une soixantaine de 
personnes. La prochaine réunion est prévue en juillet 2009. 
 
Estimation des flux d'anguilles 
Une des actions mises en œuvre en 2009 par l’Institution, afin d’apporter des éléments dans 
l’estimation des impacts des activités anthropiques sur l’anguille, est de tester l’application du 
modèle GEMAC (modèle statistique spacialisé) sur les bassins Charente et Seudre. Il a été 
conçu par Cédric BRIAND de l’Institution d’Aménagement de la Vilaine et Laurent 
BEAULATON du CEMAGREF. L’objectif de ce modèle est de concevoir une méthode 
d’estimation des flux de civelles dans les estuaires, appliquée à notre territoire. 
 
 

7.4. Développement du Système d'information sur l'eau (SGBD – SIG) interopérable 
base sur zope (projet InnovaTIC) 

 
Rappel du contexte 
Le marché 06008 a pour objet de développer la version 2 du Système d'Information sur 
l'Eau (SIE) Charente. Cette nouvelle version doit permettre notamment : 
- d'organiser l'ensemble des données utilisées par l'Institution dans un système unique, 
- d'intégrer et faire communiquer les différents outils métiers de l'Institution (TBR, base 
barrages...), 
- de mettre à jour automatiquement les données et les informations mises à disposition du 
grand public et des partenaires. 
 
La notification du marché à la société Makina Corpus a été faite le 17 juillet 2006 pour une 
durée de 11 mois. Cette prestation a fait l'objet d'un différent entre l'Institution et la 
société Makina Corpus. Ce différent porte sur le retard d'exécution de la prestation 
(prestation non terminée alors que la fin de la prestation était prévue le 17 juin 2007), sur la 
correction des anomalies constatées, sur la migration et sur le délai de garantie. 
 
Par délibération n° 08-24 du 17 décembre 2008, le Conseil d'Administration de l'Institution 
a décidé de mandater le Bureau pour mener les discussions avec la société Makina Corpus 
au mieux des intérêts de l'Institution et autoriser le Président à lancer les procédures et signer 
les pièces afférentes. 
 
 
Accord transactionnel avec la société Makina Corpus 
Le Bureau de l'Institution s'est réuni le 26 janvier 2009 et, par délibération n°B09-01, a 
autorisé le Président à signer un protocole d'accord transactionnel avec la société Makina 
Corpus. Cet accord transactionnel a été signé le 12 février 2009. 
 
Cette transaction est "un contrat par lequel les parties terminent une contestation née, ou 
préviennent une contestation à naître" (article 2044 du Code civil). Elle a pour objet de définir 
les prestations qui restent à réaliser par Makina Corpus, les délais pour les réaliser et les 
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conséquences financières en découlant. Elle inclue des concessions réciproques entre les 
parties. Les bases de cet accord sont les suivantes : 
- Le niveau de conformité technique par rapport à la demande initiale (environ 80%) est 
accepté par l'Institution. 
- Les coûts des corrections sont partagés entre la société Makina Corpus et l'Institution selon 
le type d'anomalie. 
- L'assistance à la migration du site est réalisée par la société Makina Corpus. Le coût de cette 
assistance à la migration est pris en charge par l'Institution. 
- La période de garantie, initialement d'1 an à compter de la date du procès-verbal de mise en 
service, est réduite à 6 mois à compter de la réception par l'Institution de l'ensemble des 
prestations que doit réaliser la société Makina Corpus au titre de l'accord transactionnel. 
 
Le montant initial du marché a été augmenté de 15 906,8 € TTC, soit environ 7% du 
montant du marché initial. 
La société Makina Corpus doit réaliser l'ensemble des prestations avant le 31 mars 2009. 
 
 

7.5. Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Charente 
 
Rappel du contexte  
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification 
de gestion de l'eau sur le périmètre d'un bassin versant. Il permet de fixer des objectifs 
généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau et des écosystèmes aquatiques. Son contenu et sa portée juridique ont été 
récemment substantiellement modifiés par la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) 
du 30 décembre 2006 et le décret 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux SAGE. Il comporte 
un plan d'aménagement et de gestion durable, un règlement et des documents cartographiques. 
Il est soumis à évaluation environnementale. 
 
Lors du Conseil d'administration du 13 janvier 2006 de l'Institution, l'Assemblée délibérante a 
souhaité initier et porter la phase initiale de réflexion préalable à la réalisation du SAGE du 
bassin de la Charente. Il s'agissait alors de préciser, après concertation, le projet de périmètre 
du SAGE et la proposition de composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE). Le 4 
décembre 2006, après avoir entendu les propositions de périmètre et de composition de la 
CLE; le Conseil d'administration de l'Institution a souhaité que ces propositions soient 
validées par les nouveaux administrateurs de l'Institution, désignés à l'issu des élections 
cantonales de mars 2008. Par ailleurs, l’application du décret du 10 août 2007 nécessite de 
revoir la proposition de composition de la CLE. 
 
Par courrier en date du 13 octobre 2008, l'Institution a sollicité l'avis des Départements 
de Charente, Charente Maritime, Deux Sèvres, Vienne, Dordogne et Haute Vienne ainsi que 
celui des Régions Poitou-Charentes, Limousin et Aquitaine sur le projet de mise en place d'un 
SAGE du bassin de la Charente et sur son périmètre. Ce périmètre s'appuie sur le périmètre de 
l'Etablissement Public Territorial de Bassin Charente reconnu par arrêté de M. le Préfet 
coordonnateur de bassin Adour-Garonne en date du 11 avril 2007, auquel a été soustrait le 
périmètre du SAGE du bassin de la Boutonne. 
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Etat d'avancement 

Les collectivités interrogées sont favorables à l'élaboration d'un SAGE sur le bassin de 
la Charente et au périmètre proposé. Des demandes particulières ont été faites. Elles 
concernent notamment la demande d'association à la démarche du PNR Périgord-
Limousin, la demande de précisions sur l'impact financier sur la participation au budget 
de l'Institution des départements membres et la demande de mise en place d'une clé de 
répartition financière spécifique. 
 
Le portage du SAGE du bassin de la Charente par l'Institution et un projet de dossier 
de saisine seront présentés au prochain Conseil d'Administration. 
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8. QUESTIONS DIVERSES 


